CDC-F 2023

 (
REGLEMENT
 
:
 
Championnat
 
départemental
 
des
 
clubs
 
féminins
)

Ouvert à toutes les catégories féminines (B, M, C, J, S).

L’envoi des feuilles de match à l’un des référents devra s’effectuer dès le lendemain de la rencontre. Les rencontres : J1 le 11juin 2023 J2 le 18 juin 2023 / J3 le 02 juillet 2023
Phases finales : 
	  16 eme  de finale : 03 septembre 2023-

                                                  1/8 de finales :       10 septembre 2023

          1/4 de finales :        17 septembre 2023

                                          1/2 et finale :  24 Septembre2023 à :  BEZIERS

Panachage autorisé à hauteur de 3 clubs par équipe dans ce cas indiquer dès l’inscription le panachage (attention l’homogénéité est obligatoire au niveau régional et national : directives fédérales).
Possibilité pour un club d’engager plusieurs équipes ). Nombre d’équipes 4 maximum 

 plusieurs équipes inscrites pour un club : impossibilité pour une joueuse de changer d’équipe en cours de compétition (phases finales incluses). c'est un tirage intégral a partir des 16éme
                            en cas de match nul  c'est le tir de départage qui s'applique
.

N’interdit pas aux féminines de pouvoir jouer dans le CdC seniors. Equipes formées au minimum de 4 joueuses et au maximum de 6 joueuses (4 + 2 remplaçantes) sur la feuille de match, la rencontre peut se dérouler avec la présence minimum de 3 joueuses. Le remplacement n’est pas autorisé dans les tête-à-tête. Un remplacement est autorisé dans chacune des deux doublettes  et un seul dans la triplette de la 2ème phase. On ne peut donc pas remplacer les 2 joueuses de la même doublette ni 2 joueuses de la triplette.. Chaque remplacement envisagé doit être signalé par le coach ou la capitaine de l’équipe (qui a le droit de jouer), au coach ou capitaine de l’équipe adverse, à l’arbitre (ou responsable du club), lors de la mène précédant le remplacement. Information très importante :Les joueuses des équipes qualifiées au CRC F. 2022 (Lattes – Aspiran– Valras Etoile- castelnau - grau d’agde) devront se rapprocher du règlement fédéral afin de ne pas se retrouver « joueuses brulées).



